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Comment céder mon entreprise 
en Europe: La location-gérance 

 
 

La location-gérance est un système permettant au propriétaire d’un 

fond de commerce de louer celui-ci à un locataire-gérant. Ce procédé 

transfère la totalité de la gestion du fond de commerce au locataire 

moyennant un loyer qu’il versera régulièrement au bailleur. Combinée 

avec une option d’achat, et non une promesse de vente, cela peut 

constituer un premier pas vers la transmission de votre entreprise.  

 

Une première étape vers la transmission 
 

 
 

C'est un contrat qui permet au propriétaire d'un fonds de commerce, artisanal 

ou industriel de céder à une personne, le locataire-gérant, le droit 

d'exploiter librement ce fonds à ses risques et périls moyennant le 

paiement d'une redevance. 

 

Les conditions pour le propriétaire du fond : 

La principale condition que doit remplir le propriétaire du fond pour pouvoir le 

mettre en location-gérance est d’avoir exploité le fond pendant 2 ans au 

moins. Des exceptions existent cependant selon la législation des différents 

pays.  

Si le propriétaire du fond est lui-même titulaire d’un bail commercial imposant 

une exploitation personnelle du fonds dans les locaux loués, il doit demander 

l’autorisation au propriétaire des locaux. 

 

Les caractéristiques du contrat : 

A la suite de la signature du contrat de location-gérance un avis doit être 

publié dans un journal d'annonces légales. 

 

La durée du contrat peut être déterminée ou indéterminée. Le plus souvent 

elle est d’un an reconductible tacitement. 
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Le montant des redevances est fixé librement par les parties. Il peut être fixe 

ou proportionnel au chiffre d’affaires ou bénéfice. De même, son versement 

peut être mensuel ou trimestriel au gré des parties. 

 

A la fin du contrat, le locataire-gérant n'a pas droit au renouvellement 

automatique du contrat (il n’a pas de propriété commerciale). Le bailleur 

peut donc reprendre son fonds sans avoir à verser une indemnité. 

 

Jusqu'à la publication du contrat de location-gérance et pendant un délai de 6 

mois à compter de cette date, le bailleur est solidairement responsable avec le 

locataire-gérant des dettes contractées par celui-ci à l'occasion de 

l'exploitation du fonds. 

Le bailleur peut être mis en cause par l'administration fiscale, pour le paiement 

des impôts directs du locataire liés à l'exploitation du fonds de commerce. 

Les contrats de travail attachés au fonds le suivent. 

 

L’intérêt pour le cédant 
 
L’intérêt majeur de la location-gérance pour le propriétaire du fond est que 

cela lui permet de conserver la propriété de son fonds et de s'assurer un 

revenu, grâce à la perception de redevances, par exemple.  

 
Précision : la location-gérance est généralement provisoire. Le sort du fonds en fin de 
bail doit être une préoccupation des parties : reprise du fonds par le bailleur, cession ou 
donation au locataire-gérant, fusion ou absorption entre société loueuse/société 

locataire. 

 

Les risques pour le bailleur 
 
Si à la fin du contrat le locataire-gérant ne rachète pas le fond, le bailleur le 

récupère dans l'état où il se trouve: il court donc le risque de retrouver un 

fonds sans valeur. De plus, à l'expiration de la location-gérance, les contrats 

de travail en cours se poursuivent entre le loueur et le personnel (à la 

condition que l'entreprise ait conservé son identité et que son activité ait été 

maintenue). 

Enfin, l'administration fiscale considère qu'il y a cession déguisée, lorsque le 

contrat de location-gérance est assorti d'une promesse de vente et que le 

montant de la redevance est imputé sur le prix de vente. Il faut donc veiller à 

établir des clauses bien rédigées qui peuvent permettre d'éviter les difficultés 

éventuelles liées à ces situations.  
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